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Val-de-Marne : Une directrice de crèche aussi menacée au couteau
UN HOMME s’est introduit

mardi dans une crèche et a
menacé avec un couteau la
directrice de l’établissement
situé dans le Val-de-Marne,
l’agonissant d’injures antisé-
mites, a-t-on appris hier de
sources judiciaire et policière.

L’agression s’est déroulée en
milieud’après-midimardi, vers
15 h 30. L’homme, armé d’une
lame d’environ 15 centimètres
« a pénétré dans la crèche
« Les mini Kids » située à
Champigny-sur-Marne », s’est
introduit dans le bureau de la

directrice avant de la menacer
verbalement, brandissant
l’armedanssadirection,a indi-
qué mercredi le parquet de
Créteil à l’AFP.

« T’es une Juive, t’es une sio-
niste, on va venir à cinq te vio-
ler, te découper comme ils ont
fait à Gaza », a-t-il proféré, tou-
jours selon cette source, en
tapant sur le bureau avec sa
main.

Aucunblessén’estàdéplorer
mais la directrice a été forte-
ment choquée, a détaillé une
source policière. Cette crèche

est fréquentée par de nom-
breuses famillesdeconfession
juive, religionquiestaussi celle
de la directrice, selon la même
source.

Les enfants
« n’ont pas assisté
à la scène »

L’homme s’est immédiate-
ment enfui après ces faits, in-
dique encore le parquet, et

« les enfants présents dans la
crèche (…) n’ont pas assisté à
la scène ».

Neufenfantsontétéconfinés
dans une salle au moment de
l’agression, précise encore la
source policière.

Une enquête en flagrance a
été ouverte par le parquet de
Créteil pour « menace de mort
matérialisée en raison de la
race, l’ethnie, la nation ou la
religion », « menace de crime
contre les personnes » pour
ces mêmes raisons ainsi que
« violences suivies d’incapaci-

té n’excédant pas huit jours ».
Ce dernier chef est aggravé

detroiscirconstances- lesfaits
ont été commis sur une per-
sonne chargée d’une mission
de service publique, aux
abords d’un établissement
d’éducation, en raison de la
religion de la victime.

Les investigations ont été
confiées au service départe-
mentalde lapolice judiciairedu
Val-de-Marne.

POLITIQUE. L’élève a évoqué l’envie de faire « pareil qu’àArras », en référence à l’assassinat du professeur Dominique Bernard

À12 ans, ellemenace une enseignante avec un couteau
UNE ÉLÈVE de douze ans,

déjà connue pour des troubles
du comportement, a menacé
mercredi matin avec un cou-
teauuneprofesseured’anglais
dans un collège de Rennes
sans la blesser, une agression
avecunedimension«psychia-
trique » qui survient dans un
contexte tendu dans les éta-
blissements scolaires.

« Actuellement cette mineure
se trouve au service psychia-
trique de l’hôpital Pontchaillou
pour fairecetexamenpsychia-
trique qui nous permettra de
nous éclairer plus avant sur
cette situation », a déclaré le
procureur de Rennes Philippe
Astruc lors d’une conférence
de presse.

Le procureur a précisément
relaté le déroulement des faits.

Mercredimatinvers9h30au
collège Les Hautes Ourmes,
établissement REP + situé
dans un quartier populaire de
Rennes, l’enseignanteprojetait
un film pédagogique à une
classe en demi-groupe.

Uneélève «agitée »

La professeure, comme elle
l’a indiqué aux enquêteurs, a
constaté qu’une élève était
« agitée ». Après s’être assise à
côté d’elle, la professeure a
entendu l’adolescente luidireà
voix basse : « Je suis folle au-
jourd’hui, j’ai envie de tuer
quelqu’un aujourd’hui, j’ai en-
vie de tuer les élèves qui ne
m’aimentpaset lapersonneen
face de moi. Ça s’est passé à
Arras et je vais faire pareil », en
référenceàl’assassinatdupro-
fesseur de français Dominique
Bernard.

Elle a ensuite « sorti de son
cartable un couteau impo-
sant », a précisé M. Astruc.

La professeure d’anglais a
alors décidé « d’évacuer la
salle»avantdesortiràsontour
« avec l’élève menaçante der-
rière elle ».

Une professeure d’espagnol
qui faisait cours en face « se
rend dans le couloir et agrippe
sa collègue, la fait entrer dans
sa classe et ferme à clé et or-
donne le confinement de ses
élèves », a ajouté le magistrat.

Pendant ce temps, l’élève
poursuit son cheminement
dans l’établissement.

Un Conseiller principal
d’éducation(CPE)etunmédia-
teur qui ont entendu une agita-
tion anormale et des cris des
élèves, « montent les étages et
se trouvent nez à nez avec
l’élève menaçante », lui de-
mandant de lâcher son cou-
teau.Elles’enfuitmais lesdeux
hommes parviennent finale-
ment à la maîtriser.

Le magistrat a montré une

photo de l’impressionnant
couteaudecuisine,dotéd’une
lamede17cm,quebrandissait
l’élève.

Le ministre de l’Éducation
nationale Gabriel Attal a salué
« l’immense courage et le
sang-froid des personnels sur
place qui ont su réagir face à
cette menace ».

Le procureur de Rennes a
ensuite détaillé la personnalité
de la mise en cause, qui se
trouve en raison de son jeune
âge en « retenue judiciaire »,

procédure pouvant durer
12 heures et renouvelable
12 heures supplémentaires.

L’adolescente, née à Mar-
seille, est l’aînée d’une famille
d’origine mongole composée
de quatre enfants, en situation
régulière, arrivée à Rennes en
2012 et inconnue de la police.
Le magistrat a précisé que la
famille était athée et qu’il n’y
avait pas « d’élément de radi-
calisation ».

Enrevanche,cetteélèveavait
été exclue en juin d’un autre

collège de Rennes pour me-
naceset insultessurunprofes-
seur et avait déjà apporté un
couteau dans l’établissement
sans en faire usage, selon M.
Astruc.

Pour tenter de mieux com-
prendre ce passage à l’acte,
M.Astrucademandéun«exa-
men médical psychiatrique »
carselon lui la«dimensionpsy-
chologiquevoirepsychiatrique
paraît dominante dans le pas-
sage à l’acte de cette mi-
neure ».

Selon une source proche du
dossier et un témoin, l’élève
s’était vue confisquer son télé-
phoneportable lasemaineder-
nière par l’enseignante, ce qui
aurait pu être à l’origine d’un
contentieux. « Très honnête-
ment, je ne suis pas sûr que ce
soit l’élément central de ce
passage à l’acte », a estimé M.
Astruc.

ÎLe procureur PhilippeAstrucmontrant un dessin du couteau utilisé par la collégienne de 12 ans.

La justice réclame30000
€audirecteurde la
publicationdeBigard
Magazine,quiavait
diffusédesphotosde
JenniferLawrencenue.

30000 ❝Tu seras tondue
à la Libération pour avoir voté
avec le Rassemblement national.

JEaN-RENÉCaZENEUVE
LedéputéLREMduGersauraitadressécettephraseà ladéputéeécologiste

CyrielleChatelain,enréférenceauvotedelamotionderejetdela loi
immigrationdelundi.L’écologistedemandedessanctions, luidément.

Un arrêtémunicipal pour faciliter
le travail du Père-Noël
À l’approche de Noël, le maire de La Regrippière
(Loire-Atlantique), a décidé de prendre un arrêté quelque
peu insolite. On peut lire dessus que l’édile y prévoit
l’« autorisation d’occupation du domaine public pour
installation du traîneau » mais aussi l’« interdiction des
opérations de chasse sur les rennes du Père-Noël ». Un
arrêté au ton humoristique, qui amuse bien les internautes
ayant repéré l’arrêté sur les réseaux.
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❝ C’est un évé-
nement isolé qui
intervient dans
un contexte où la
tension n’est pas
redescendue
depuis l’assassi-
nat de Domi-
nique Bernard.

MaTTHIEUMaHÉO
Secrétaireacadémiquedusyndicat

SNES-FSUBretagne,ausujetde
l’événementaucollège

rennais.

REpÈrES

Cette affaire intervient
deux mois jour pour jour
après l’assassinat du pro-
fesseur de français poignar-
dé à mort à Arras (Pas-de-
Calais) le 13 octobre. Et
quasiment trois ans après
l’assassinat du professeur
d’histoireSamuelPaty, le16
octobre 2020 à Conflans-
Sainte-Honorine (Yvelines),
poignardé puis décapité
près de son collège après
avoir montré à ses élèves
des caricatures de Maho-
met lors de cours sur la li-
berté d’expression.


